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M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 15 juin 2009.

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 15 juin 2009 à dix neuf heures (19h), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants:

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Martine Côté, conseillère au district no 4;

M. Martin Tremblay, conseiller au district no 5;

Est absent :

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
Signification de l’avis de convocation;

3.0
Lecture et adoption de l’ordre du jour;
4.0
Dépôt du certificat relatif à la procédure d'enregistrement pour le Règlement no 2009-356;
5.0
Renouvellement de la convention collective des employés de la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur – Autorisation de signature;
6.0
Adoption du Règlement no 2009-350 modifiant le Règlement de zonage no2005-304 et ses amendements en vigueur en vue de modifier les dispositions de l'article 5.5.1.4 concernant les bâtiments accessoires;

7.0 Adoption du Règlement no 2009-351 modifiant le Règlement no 2007-328 sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale relatif aux bâtiments accessoires;

8.0
Adoption du Règlement no 2009-352 modifiant le Règlement de permis et certificats no 2005-307 et ses amendements en vigueur en vue de modifier les dispositions de l'article 3.7.1;

9.0
Négociation d'une marge de crédit - Règlement no 2009-347;

10.0
Infrastructures 2ième Avenue Ouest, 4ième Rue Sud, mandat CEGERTEC, dépôt des plans et devis et demande de certificat d'autorisation au MDDEP;

11.0
Projet d'alimentation en eau potable Centrale Chute du Diable – Avance de Fonds Rio Tinto Alcan;

12.0
Affaires nouvelles:


12.01



12.02


12.03

13.0
Période de questions;

14.0
Levée de la séance spéciale.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance spéciale.



	Signification 

de l’avis de convocation
	SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION

Tel que le stipule l’article 153 du Code Municipal, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne que l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres du conseil municipal.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2009-142

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que l’ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Dépôt du certificat relatif à la procédure d'enregistre-ment pour le Règlement no 2009-356
	Dépôt du certificat relatif à la procédure d'enregistrement pour le Règlement no 2009-356
Conformément aux dispositions de l’article 557 de la loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier procède au dépôt du certificat relatant les résultats de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le règlement no2009-356.  Ledit règlement a pour objet de décréter une dépense pour l’achat d’un camion citerne pour le service incendie et des travaux publics de la Municipalité.

Après avoir pris connaissance des résultats de la procédure d’enregistrement les élus municipaux émettent quelques commentaires.



	Renouvelle-ment de la convention collective des employés de la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur – Autorisation de signature
	Renouvellement de la convention collective des employés de la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur – Autorisation de signature
R.2009-143

Renouvellement de la convention collective des employés de la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur – Autorisation de signature
ATTENDU
que depuis le 31 décembre 2007, la convention collective de travail du syndicat des salariés de la Municipalité de L’Ascension de N-S est échue ;

ATTENDU
que l’acceptation de la nouvelle convention collective 2008-2009-2010-2011 a été unanime par le syndicat des salariés de la Municipalité ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Martine Côté,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal autorise Monsieur Louis Ouellet, maire, Monsieur Jean Tremblay, conseiller et Monsieur Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier à signer la convention collective intervenue entre la Municipalité et le syndicat des salariés.

Adoptée



	Adoption du Règlement no 2009-350 modifiant le Règlement de zonage no2005-304 et ses amendements en vigueur en vue de modifier les dispositions de l'article 5.5.1.4 concernant les bâtiments accessoires
	Adoption du Règlement no 2009-350 modifiant le Règlement de zonage no2005-304 et ses amendements en vigueur en vue de modifier les dispositions de l'article 5.5.1.4 concernant les bâtiments accessoires
Adoption du Règlement no 2009-350
Modifiant le Règlement de zonage no2005-304 et ses amendements
en vigueur en vue de modifier les dispositions de l'article 5.5.1.4
concernant les bâtiments accessoires

R.2009-144

Attendu
que la Municipalité de l’Ascension est régie par le code des Municipalités et par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) ;

Attendu
que des règlements de zonage sous le numéro 2005-304, de lotissement sous le numéro 2005-305, de construction sous le numéro 2005-306, sur les permis et certificats sous le numéro 2005-307, de dérogation mineure sous le numéro 2005-308, de plans d’aménagement d’ensemble sous le numéro 2005-309 et sur les usages conditionnels sous le numéro 2005-310  ont été adoptés par le Conseil;


À ces causes:

IL EST proposé par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,
Il est résolu qu'il soit et est ordonné et statué par le conseil ce qui suit:

1. Préambule


Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toutes fins que de droit.

2. Modification des dispositions de l’article 5.5.1.4 concernant les bâtiments accessoires 

Le règlement de zonage numéro 2005-304 de la municipalité de L’Ascension est par la présente modifié à l’article 5.5.1.4 relatif aux bâtiments accessoires dans le but de régir la hauteur autorisée pour de tels bâtiments lorsqu’ils sont situés en zone de villégiature sur un emplacement de 3000 mètres carrés et plus et de les soumettre aux dispositions du règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale les concernant.  Cette modification entraîne aussi des adaptations notamment par l’ajout de titres aux différents paragraphes. Ledit article se lira dorénavant comme suit : 
5.5.1.4 Superficie et hauteur

1.
Disposition générale


La superficie d'un bâtiment accessoire ne doit pas excéder celle du bâtiment principal.  La hauteur maximale d'un bâtiment accessoire est fixée à cinq mètres (5,0 m). La hauteur d'un garage, d'une remise ou d'une annexe ne doit toutefois pas dépasser celle du bâtiment principal.

2.
Dispositions applicables aux bâtiments accessoires situés à l’extérieur du périmètre d’urbanisation

Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, à l'extérieur du périmètre d'urbanisation identifié au plan d'urbanisme, au plan de zonage ou à la grille des spécifications, la hauteur d'un bâtiment accessoire pourra être augmentée jusqu'à sept mètres (7,0 m) et surpasser celle du bâtiment principal, si la fonction dudit bâtiment l'exige (ex. bâtiment lié à l'entretien de machinerie lourde) et à la condition que telle extension en hauteur n'ait pas pour but d'aménager un second plancher ou un grenier.  Cette disposition n’est toutefois pas applicable dans une zone de villégiature.

3.
Disposition particulière aux zones de villégiature

Dans le cas où un bâtiment accessoire se situe dans une zone de villégiature sur un emplacement de 3000 mètres carrés ou plus, la hauteur maximale de ce bâtiment accessoire peut être augmentée jusqu’à un maximum de six mètres (6,0 m), sans toutefois excéder celle du bâtiment principal. La mise en place ou la modification d’un tel bâtiment dont la hauteur est plus élevée que celle prévue au paragraphe 1 est soumise aux dispositions du règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2009-351 portant sur l’implantation et l’intégration architecturale des bâtiments accessoires autorisés en vertu du présent paragraphe.

3. Entrée en vigueur


Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi.


Adopté à la séance de ce conseil tenue le 15 juin 2009.

________________________      
___________________________
LOUIS OUELLET,
NORMAND DESGAGNÉ,

Maire
Directeur général et secrétaire-trésorier 
AVIS MOTION :    6 avril 2009
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT :      4 mai 2009
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION :       26 mai 2009
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT :     2 juin 2009
ADOPTION DU RÈGLEMENT :      15 juin 2009
APPROBATION DE LA MRC LAC ST-JEAN-EST :
PUBLICATION 


	Adoption du Règlement no 2009-351 modifiant le Règlement no 2007-328 sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale relatif aux bâtiments accessoires
	Adoption du Règlement no 2009-351 modifiant le Règlement no 2007-328 sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale relatif aux bâtiments accessoires
ADOPTION DU Règlement no 2009-351
Modifiant le Règlement no 2007-328 sur les plans d'implantation
et d'intégration architecturale relatif aux bâtiments accessoires
r.2009-145

Attendu
que la Municipalité de l’Ascension est régie par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) et que cette dernière, en vertu de l’application de la section VIII du chapitre IV de la LAU, a le pouvoir d’adopter un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale ;

Attendu
que des règlements de zonage sous le numéro 2005-304, de lotissement sous le numéro 2005-305, de construction sous le numéro 2005-306, sur les permis et certificats sous le numéro 2005-307, de dérogation mineure sous le numéro 2005-308, de plans d’aménagement d’ensemble sous le numéro 2005-309 et sur les usages conditionnels sous le numéro 2005-310  ont été adoptés par le Conseil;

Attendu
que la municipalité est soucieuse de l’intégration architecturale des bâtiments accessoires en zone de villégiature ;

Attendu
que le plan de zonage et que la grille des spécifications élaborés dans le cadre des règlements d’urbanisme et leurs amendements en vigueur font partie intégrante du présent règlement à toutes fins que de droits;

Attendu
qu'il importe de prévoir en conséquence les modalités de l'émission des permis et certificats en regard des règlements susmentionnés;

Attendu
qu'un avis de motion du présent règlement a été adopté à la séance de ce conseil tenue le 4 mai 2009.

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Martine Côté,

Il est résolu qu'il soit et est ordonné et statué par le conseil ce qui suit:
CHAPITRE 1
DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES

1.1
Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toutes fins que de droits.

1.2
Titre du règlement

Le présent règlement est intitulé : "Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale relatif aux bâtiments accessoires situés en zone de villégiature à l’intérieur de la Municipalité de l’Ascension".
1.3
Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la loi.

1.4
Abrogation des règlements antérieurs

Le présent règlement abroge et remplace, à compter de la date de son entrée en vigueur, s'il y a lieu, tout règlement et toute disposition d'un règlement antérieur adopté par le conseil de la Municipalité de l’Ascension et portant sur le même objet. Telle abrogation n'affecte pas les procédures intentées sous l'autorité des règlements ci-abrogés, lesquelles se continuent sous l'autorité desdits règlements jusqu'à jugement final et exécution.

1.5
Territoire et personnes touchés par le présent règlement

Le présent règlement est applicable à toutes les zones de villégiature (V) du règlement de zonage et de ses modifications en vigueur. Ces zones sont identifiées au plan de zonage et à la grille des spécifications en vigueur qui font partie intégrante du présent règlement.

1.6
Constructions et aménagements visés

Toute construction ou modification d’un bâtiment accessoire situé sur un emplacement de villégiature de 3000 m² ou plus et dont la hauteur surpasse celle autorisée au paragraphe 1 de l’article 5.5.1.4 du règlement de zonage en conformité au paragraphe 3 du même article doit faire l’objet de l’approbation d’un plan relatif à l’implantation et à l’architecture des constructions préalablement à l’émission d’un permis de construction ou d’un certificat d’autorisation. Nonobstant ce qui précède, une demande de permis ou certificats qui ne concernerait aucun des objectifs ou critères visés par le présent règlement n’est pas assujettie à la production du plan faisant l’objet du présent règlement.

1.7
Annulation

L'annulation par la cour d'un quelconque des chapitres, articles ou paragraphes du présent règlement, en tout ou en partie, n'aura pas pour effet d'annuler les autres chapitres ou articles de ce règlement.

1.8
Amendements

Le présent règlement peut être amendé conformément aux lois en vigueur.

1.9
Règlements et lois

Aucun article et aucune disposition du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire un citoyen à l'application de toute loi du Canada et du Québec ou des règlements édictés en vertu de l'application de telles lois.
CHAPITRE 2
Application du règlement

2.1
Application du règlement 

L'application du règlement est confiée à l'inspecteur des bâtiments, un fonctionnaire responsable désigné à cette fin, sous réserve du rôle dévolu au Comité consultatif d’urbanisme et au Conseil, en vertu du présent règlement. Il est nommé par résolution du Conseil qui peut nommer un ou plusieurs inspecteurs des bâtiments adjoints chargés de l'assister ou de le remplacer, lorsqu'il est absent ou dans l'impossibilité d'agir. Ce dernier peut être le secrétaire-trésorier. Ses fonctions et pouvoirs sont déterminés au règlement sur les permis et certificats.

2.2
Dispositions interprétatives

2.2.1
Dispositions générales

Exception faite des mots, termes ou expressions ci-après définis, tous les mots, termes ou expressions utilisés dans ces règlements conservent leur signification habituelle.

L'emploi d'un verbe au présent inclut le futur. Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le contexte indique clairement qu'il ne peut en être ainsi. Les termes "doit" ou "est" et leur conjugaison impliquent une obligation absolue; le terme "peut " et sa conjugaison conservent un sens facultatif.

2.2.2
Interprétation des mots, termes ou expressions

Pour l'interprétation du présent règlement, les mots, termes ou expressions suivants ont la signification décrite dans le présent article:

Bâtiment accessoire

Bâtiment isolé ou attenant au bâtiment principal, situé sur le même emplacement et servant à un usage complémentaire à l'usage principal, notamment un garage, un abri d’auto, une remise, ou une serre, ou une gloriette (gazebo).

Bâtiment (hauteur)

Hauteur en mètres

Distance verticale entre le dessus de la fondation ou du plancher du rez-de-chaussée, le cas échéant et un plan horizontal correspondant à la partie la plus élevée de l'assemblage y incluant les constructions hors toit, excluant les cheminées.

Comité consultatif d'urbanisme

Comité constitué par le Conseil en conformité de l'application de la loi sur l'aménagement et l'urbanisme, afin de lui formuler des recommandations en matière d'urbanisme, de zonage, de lotissement et de construction et plus généralement au regard des règlements d'urbanisme.

Conseil

Signifie le conseil de la Municipalité de l’Ascension.

Construction

Assemblage ordonné d'un ou plusieurs matériaux pour servir d'abri, de soutien, de support ou d'appui ou d'autres fins similaires. Ce terme comprend aussi de façon non limitative les enseignes, les réservoirs, les pompes à essence, les clôtures, les murets, les murs de soutènement, fosses à purin, les plates-formes à fumier, les piscines, les fosses septiques et les champs d'épuration.

Emplacement

Espace formé d’un ou plusieurs lot(s) ou d’une ou plusieurs partie(s) de lots d’un seul tenant, servant ou pouvant servir à un usage principal 

Modification

Changement, agrandissement ou transformation d'une construction ou d'un bâtiment ou tout  changement dans son usage ou dans l'usage d'un emplacement ou d'un terrain.

Municipalité ou Corporation municipale

Signifie la Corporation municipale de la Municipalité de l’Ascension, de même que le territoire dont elle assume la gestion.

Règlement

Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale relatif aux bâtiments accessoires implantés dans une zone de villégiature.

Règlements d'urbanisme

Ensemble des règlements de la Municipalité de l’Ascension, régissant l'urbanisme, soit le règlement de zonage, le règlement de lotissement, le règlement de construction, le règlement sur les permis et certificats, le règlement sur les dérogations mineures, le règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble, le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale relatifs aux installations agricoles, et  le règlement sur les usages conditionnels et, le cas échéant, tout règlement décrété en vertu de l’application de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Terrain

Espace d'étendue variable pouvant comprendre un ou plusieurs emplacements et destiné à un ou divers usages.

Usage

Fin à laquelle un immeuble, un emplacement, un terrain, un bâtiment, une construction, un établissement, un local ou une de leurs parties est utilisé, occupé ou destiné à être utilisé ou occupé.

Zonage

Division du territoire municipal en zones permettant de réglementer les usages, les normes d'implantation des bâtiments et les normes d'aménagement et l'ensemble des dispositions s'y appliquant en vertu  de l'application du présent règlement.

Zone

Partie du territoire municipal résultant du zonage.

2.3
Dispositions administratives

2.3.1
Plans et documents requis

2.3.1.1
Disposition générale

Les plans et documents requis doivent permettre aux instances concernées, soit le fonctionnaire désigné, le Comité consultatif d’urbanisme et le Conseil d’évaluer la portée des travaux projetés et le respect des objectifs visés en fonction des critères énoncés au règlement et favorisant leur atteinte.

2.3.2
Procédure d’examen et conditions de délivrance des permis et certificats

2.3.2.1
Transmission de la demande

Toute demande de permis  ou certificat visée au présent règlement est transmise au fonctionnaire désigné. Ce dernier procède à l’examen de la demande dans les 7 jours, en vue d’établir la conformité des documents fournis et de la demande au regard du présent règlement et des règlements municipaux. Il peut demander au requérant de fournir les documents additionnels pertinents au regard de la portée du présent règlement, afin d’assurer une bonne compréhension de la demande de permis ou certificat par les instances concernées.

2.3.2.2
Étude par le comité consultatif d’urbanisme

Le fonctionnaire responsable transmet la demande de permis ou certificat au comité consultatif d’urbanisme pour examen. Le comité consultatif d’urbanisme examine la demande au plus tard dans les 15 jours du délai énoncé au paragraphe 2.2.3.1, évalue sa conformité avec les objectifs énoncés au présent règlement, selon les critères qui y sont aussi formulés et transmet sa recommandation au Conseil. Le requérant doit être entendu par le Comité, s'il en fait la demande. Ce dernier peut être accompagné d’un professionnel (ex: urbaniste, architecte).

Le Comité consultatif d’urbanisme recommande l’approbation des plans au Conseil avec ou sans modification qu’il propose ou leur désapprobation, dans un délai d’au plus deux semaines de la rencontre où la demande a été étudiée. Dans le cas d’une désapprobation, le Comité consultatif d’urbanisme justifie cette désapprobation.

2.3.2.3
Étude par le Conseil

À la suite de la réception de la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme, le Conseil approuve ou désapprouve les plans lors de sa réunion qui suit la réception de cette recommandation. Il peut approuver les plans avec ou sans modification qu’il recommande. Dans le cas où les plans seraient désapprouvés, la désapprobation est motivée.

2.3.2.4
Émission du permis ou certificat, le cas échéant

Selon le traitement de la demande par le Conseil, le permis ou certificat est émis par le fonctionnaire désigné dans un délai maximum d’une semaine de la résolution du Conseil. Si des modifications sont requises par le Conseil en vue d’assurer une implantation plus conforme ou une meilleure intégration, elles sont énoncées au permis : si la demande de permis est refusée, le refus doit être motivé. Si le requérant ne souscrit pas aux éventuelles modifications requises, il doit présenter une nouvelle demande. 

CHAPITRE 3
Objectifs et critères

3.1
Approche

L’évaluation d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale est réalisée, comme le veut la Loi, en fonction d’objectifs et de critères. En effet, le paragraphe 2 de l’article 145.16 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme stipule que le règlement doit « déterminer les objectifs applicables à l’implantation et à l’architecture des constructions ou à l’aménagement des terrains, ainsi que les critères permettant d’évaluer si ces objectifs sont atteints ». En fonction des zones existants, les objectifs et critères sont déterminés en considérant les pouvoirs habilitants énoncés à la Loi. Les critères favorisant l’atteinte d’un tel objectif permettent de déterminer un ensemble de composantes visant à assurer le respect de l’objectif visé. En conséquence, le respect de chacun de ces critères n’est pas nécessairement requis, lorsque l’objectif poursuivi est atteint.

3.2
Bâtiment accessoire situé sur un emplacement de villégiature

3.2.1 Objectifs applicables à la construction ou la modification d’un bâtiment accessoire concerné par le présent règlement.

Dans le cas où la hauteur d’un bâtiment accessoire implanté sur un emplacement de villégiature surpasse celle prévue au paragraphe 1 de l’article 5.5.1.4 du règlement de zonage et ses amendements en vigueur, tout en respectant celle de son paragraphe 3, un tel bâtiment devrait être implanté et comporter des formes et des matériaux qui favorisent une intégration architecturale à la résidence et à son milieu.

3.2.2 Critères d’approbation

Les critères servant à l’évaluation de l’intégration des bâtiments accessoires visés par le présent règlement s’énoncent comme suit :

· Le bâtiment accessoire devrait avoir une forme adaptée à celle de la résidence, en particulier au niveau de son gabarit, de la forme et de la pente de la toiture et de l’orientation de cette dernière.

· Les matériaux devraient être harmonisés à ceux de la résidence soit en étant les mêmes, soit par les coloris, soit en valorisant des composantes naturelles du milieu (ex. bois).

· Les matériaux de recouvrement du toit devraient être les mêmes que ceux de la résidence ;

· Le bâtiment accessoire devrait comporter au moins une fenêtre s’il est visible de la rue ;

· La porte du bâtiment accessoire devrait être harmonisée au bâtiment au niveau de sa couleur et de ses matériaux ;

· On devrait privilégier l’addition d’artifices tels que boîtes à fleurs permettant de rehausser le bâtiment.

· Le bâtiment accessoire devra avoir une superficie minimum de 40 mètres carrés et sa façade aura un minimum de 6 mètres
CHAPITRE 4
DISPOSITIONS FINALES

4.1
Dispositions générales

Dans le cas où une dérogation au présent règlement est signifiée à une personne, à défaut par la personne visée de donner suite à l'avis de contravention dans le délai imparti, le procureur de la municipalité peut prendre les mesures prévues par la loi pour faire cesser cette illégalité, pour recouvrer ou imposer une amende résultant d'une infraction ou contravention au présent règlement.

4.2
Pénalité et continuité de la contravention

Quiconque contrevient à l'une des dispositions du présent règlement, commet une infraction et est passible :

Dans le cas d’un bâtiment accessoires :

· 
dans le cas d'une première infraction, le contrevenant est passible, s’il s’agit d’une personne physique, d'une amende minimale de mille dollars (1000$) et les frais et s’il s’agit d’une personne morale, d’une amende de deux milles dollars (2000$) et les frais. 

· Pour toute infraction subséquente, le contrevenant est passible, s’il s’agit d’une personne physique, d'une amende minimale de deux milles dollars (2000$) et les frais et s’il s’agit d’une personne morale, d’une amende de quatre milles dollars (4000$) et les frais.

Si l'infraction ou la contravention est continue, cette continuité constitue jour par jour une infraction séparée.

A défaut par la personne visée par un avis de contravention au présent règlement de donner suite à l'avis de contravention dans le délai imparti, le procureur de la municipalité peut prendre les mesures prévues par la loi pour faire cesser cette illégalité ou pour recouvrer ou imposer une amende résultant d'une infraction au présent règlement.

4.3
Sanctions

A défaut par la personne visée par un avis de contravention au présent règlement de donner suite à l'avis de contravention dans le délai imparti, le procureur de la municipalité peut prendre les mesures prévues par la loi pour faire cesser cette illégalité ou pour recouvrer ou imposer une amende résultant d'une infraction au présent règlement.

4.4
Recours de droit civil

Le Conseil peut aussi, sans préjudice au recours ci-dessus et en plus, exercer tout recours de droit civil prévu à la loi, dont ceux prévus au titre III de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. chap. A-19-1), aux frais du propriétaire, pour que cesse toute occupation ou construction incompatible avec ce règlement ou pour que soit évacuée, démolie toute construction mettant en danger la vie des personnes ou pour que soit démolie une construction ayant perdu plus de la moitié de sa valeur par vétusté, par incendie ou par explosion.

Adopté à la séance de ce Conseil tenue le 15 juin 2009.

________________________
___________________________
LOUIS OUELLET,
NORMAND DESGAGNÉ,

Maire
Directeur général et secrétaire-trésorier 
AVIS MOTION :    4 mai 2009
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT :      4 mai 2009
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION :       26 mai 2009
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT :     2 juin 2009
ADOPTION DU RÈGLEMENT :      15 juin 2009
APPROBATION DE LA MRC LAC ST-JEAN-EST :
PUBLICATION 
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	Adoption du Règlement no 2009-352 modifiant le Règlement de permis et certificats no 2005-307 et ses amendements en vigueur en vue de modifier les dispositions de l'article 3.7.1
Règlement no 2009-352
Modifiant le Règlement de permis et certificats no 2005-307

et ses amendements en vigueur en vue
de modifier les dispositions de l'article 3.7.1
r.2009-146

Attendu
que la Municipalité de l’Ascension est régie par le code des Municipalités et par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) ;

Attendu
que des règlements de zonage sous le numéro 2005-304, de lotissement sous le numéro 2005-305, de construction sous le numéro 2005-306, sur les permis et certificats sous le numéro 2005-307, de dérogation mineure sous le numéro 2005-308, de plans d’aménagement d’ensemble sous le numéro 2005-309 et sur les usages conditionnels sous le numéro 2005-310  ont été adoptés par le Conseil;


POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,
Il est résolu qu'il soit et est ordonné et statué par le conseil ce qui suit:

1 Préambule


Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toutes fins que de droit.

2 Modification des dispositions de l’article 3.7.1 concernant les conditions d’émission d’un permis de construction

Le règlement de permis et certificats numéro 2005-307 de la municipalité de L’Ascension est par la présente modifié à l’article 3.7.1 relatif au conditions d’émission d’un permis de construction, dans le but de soumettre les bâtiments accessoires autorisés en vertu du paragraphe 3 de l’article 5.5.1.4 du règlement de zonage aux dispositions du règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale les concernant avant l’émission d’un permis de construction. Ledit article se lira dorénavant comme suit : 

3.7
Conditions d'émission d'un permis de construction

3.7.1
Dispositions générales

Un permis de construction est émis à la condition que l'ensemble des conditions suivantes, notamment celles prévues en vertu de l'application de l'article 116 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme soient respectées, à savoir:

1.
la demande est effectuée en conformité des dispositions du présent règlement;
2.
l'emplacement sur lequel doit être érigée chaque construction projetée, y compris ses dépendances, doit former un ou plusieurs lots distincts sur les plans officiels du cadastre, en conformité du règlement de lotissement; 
3.
les services d'aqueduc et d'égouts ayant fait l'objet d'une autorisation ou d'un permis délivré en vertu de la loi doivent être établis sur la rue en bordure de laquelle la construction est projetée ou le règlement décrétant leur installation doit être en vigueur;
4.
dans le cas où les services d'aqueduc et d'égouts ne sont pas établis sur la rue en bordure de laquelle une construction est projetée ou le règlement décrétant leur installation n'est pas en vigueur, les projets d'alimentation en eau potable et d'épuration des eaux usées de la construction à être érigée sur l'emplacement doivent être conformes aux dispositions de la loi sur la qualité de l'environnement et à celles des règlements édictés en vertu de cette loi; cette condition s'applique également dans le cas d'un permis d'agrandissement d'un bâtiment comportant des facilités sanitaires ou de rénovation d'un bâtiment dont la valeur estimée des travaux (par l'inspecteur en bâtiments) excède 10 000$ et dans tous les cas où une rénovation ou une construction implique une ou plusieurs chambres à coucher;
5.
l'emplacement sur lequel doit être érigée la construction projetée doit être adjacent à une rue publique ou à une rue privée conforme aux exigences du règlement de lotissement ou à un droit de passage consenti par acte notarié enregistré et d'une largeur minimale de 9 mètres. 
6.
la demande est conforme aux dispositions du règlement de construction sous le numéro (2005-307) en vigueur;
7.
la demande est conforme au plan d'urbanisme sous le numéro en vigueur et  au règlement de zonage sous le numéro en vigueur;
8.
dans le cas d'un édifice public mentionné au décret 953-2000, les plans doivent avoir été approuvés par la Régie du bâtiment;
9.
Dans le cas d’un bâtiment accessoire mis en place en vertu de l’application du paragraphe 3 de l’article 5.5.1.4 du règlement de zonage portant sur un bâtiment accessoire situé en zone de villégiature, un permis ne peut être émis sans l’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale par le Conseil après avis du Comité consultatif d’urbanisme; 
10.
le tarif exigible pour l'émission du permis a été perçu par la municipalité;

Les dispositions des paragraphes 2 et 5  ne s'appliquent pas aux constructions pour fins agricoles sur des terres en culture, y compris dans le seul cas du paragraphe 2 aux résidences liées à la ferme, au sens de la loi sur le zonage agricole;  toutefois, une telle résidence doit être implantée de telle sorte que l'on puisse éventuellement l'isoler sur un lot distinct, tout en respectant les marges prescrites tant pour les usages résidentiels qu'agricoles, et que son implantation n'ait pas pour conséquence de limiter l'accès à la ferme; elles ne s'appliquent pas, également, aux constructions pour fins de piégeage  professionnel dans les réserves fauniques et les zones d'exploitation contrôlée.

Dans les territoires qui ne sont pas divisés en lots originaires, les dispositions des paragraphes 2 et 5 ne s'appliquent pas aux camps de chasse et pêche, ni aux constructions reliées à l'exploitation minière et/ou forestière.
Aucun permis de construction pour une intervention nécessitant un permis, un certificat ou tout autre forme d'autorisation requis en vertu d'une loi ou d'un règlement de tout autre gouvernement ayant juridiction ne peut être émis avant que ledit permis, certificat ou autre forme d'autorisation n'ait été émis par le gouvernement concerné, à moins que le permis municipal ne soit une condition préalable à l'obtention d'un tel permis, certificat ou autorisation.

3 Entrée en vigueur


Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi.

Adopté à la séance de ce conseil tenue le 15 juin 2009.

_________________________     
________________________
LOUIS OUELLET,
NORMAND DESGAGNÉ,

Maire
Directeur général et secrétaire-trésorier 

AVIS MOTION :    4 mai 2009
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT :      4 mai 2009
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION :       26 mai 2009
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT :     2 juin 2009
ADOPTION DU RÈGLEMENT :   15 juin 2009   
APPROBATION DE LA MRC LAC ST-JEAN-EST :
PUBLICATION 


	Négociation d'une marge de crédit - Règlement no 2009-347
	Négociation d'une marge de crédit - Règlement no 2009-347
R.2009-147

Négociation d'une marge de crédit - Règlement no 2009-347
ATTENDU
que l'entrée en vigueur du règlement no 2009-347 permettra la réalisation de travaux d'infrastructures sur la 2ième Avenue Ouest et la 4ième Rue Sud ;

ATTENDU
que ledit règlement autorise le conseil municipal à faire un emprunt de 731 859 $ pour payer le coût desdits travaux;

ATTENDU
les dispositions de l'article 1093 du Code municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer, pour et au nom de la municipalité, avec la Caisse Desjardins Mistouk, une marge de crédit de 1 000 000 $ au taux préférentiel pour l'administration du règlement mentionné dans le préambule de la présente résolution.


Que ladite marge de crédit sera applicable dans le fonds des dépenses en immobilisation.


Adoptée



	Infrastructures 2ième Avenue Ouest, 4ième Rue Sud, montant CEGERTEC, dépôt des plans et devis et demande de certificat d'autorisation au MDDEP
	Infrastructures 2ième Avenue Ouest, 4ième Rue Sud, MANDAT CEGERTEC, dépôt des plans et devis et demande de certificat d'autorisation au MDDEP
R.2009-148

Infrastructures 2ième Avenue Ouest, 4ième Rue Sud, MANDAT CEGERTEC, dépôt des plans et devis et demande de certificat d'autorisation au MDDEP
ATTENDU
que soit mandaté Cégertec à déposer les plans et devis auprès du Ministère du Développement durable, Environnement et Parcs du Québec ;

ATTENDU
que soit émis un certificat de conformité attestant que le projet pour refaire les infrastructures d’aqueduc et d’égouts ainsi que la voirie de la 2ième Avenue Ouest et la réhabilitation sur la 4ième Rue Sud ne contrevient à aucun règlement municipal ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que la Municipalité mandate la firme Cégertec à déposer un avis de conformité au Ministère du Développement durable, Environnement et Parcs du Québec, lorsque les travaux d’infrastructures de la 2ième Avenue Ouest et la 4ième Rue Sud seront achevés et déclarés conformes à l’autorisation accordée.


Adoptée
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R.2009-149

Projet d'alimentation en eau potable Centrale Chute du Diable – Avance de Fonds Rio Tinto Alcan
ATTENDU
l’entente intervenue pour l’alimentation en eau potable de la Centrale Chute du Diable entre la Municipalité de L’Ascension et Rio Tinto Alcan le 5 juin 2009 ;

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension après accord entre les parties (lettre du 27 juin 2007) avait mandaté la firme Cégertec pour la confection du tracé préliminaire ainsi que les différents impacts monétaires du projet ;

ATTENDU
que la Municipalité a mandaté son procureur pour analyser le protocole d’entente et le soumettre au département juridique du Ministère des Affaires municipales et des Régions ;

ATTENDU
que les dépenses encourues jusqu’à la signature de l’entente se chiffrent à 65 651.76 $
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S n’a encore payé aucun de ses fournisseurs affectés au projet ci-haut mentionné ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Martine Côté,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal, après approbation de son règlement no2008-337 par la Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, rembourse Rio Tinto Alcan au plus tard le 31 octobre 2009 la somme de 65 651.76 $.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-149
Signé, ce 15 juin 2009. 

_______________________________

Normand Desgagné,
Directeur général et secrétaire-trésorier



	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Aucune question n'est posée par l'assistance.



	Levée de la séance spéciale
	LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

R. 2009-150

LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De lever la présente séance spéciale à 19h45.


Adoptée

_____________________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_____________________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,

Directeur général et secrétaire-trésorier
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